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INTRODUCTION

 LISTNUM \l 7 
La vingt‑huitième session (16e session extraordinaire) de l’Assemblée de l’Union du PCT s’est tenue à Genève du 13 au 17 mars 2000
.

 LISTNUM  
Les 90 États suivants, membres de l’Union du PCT, étaient représentés à cette session : Afrique du Sud, Algérie, Allemagne, Arménie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bélarus, Belgique, Bénin, Bosnie‑Herzégovine, Brésil, Bulgarie, Burkina Faso, Cameroun, Canada, Chine, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Espagne, Estonie, États‑Unis d’Amérique, Ex‑République yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, Finlande, France, Gabon, Gambie, Géorgie, Ghana, Guinée, Hongrie, Inde, Indonésie, Irlande, Israël, Italie, Japon, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Lesotho, Lettonie, Libéria, Lituanie, Madagascar, Malawi, Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, Niger, 

Norvège, Nouvelle‑Zélande, Ouganda, Ouzbékistan, Pays‑Bas, Pologne, Portugal, République centrafricaine, République de Corée, République de Moldova, République populaire démocratique de Corée, République tchèque, République‑Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume‑Uni, Sierra Leone, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Swaziland, Tadjikistan, Tchad, Togo, Trinité‑et‑Tobago, Turkménistan, Turquie, Ukraine, Viet Nam, Zimbabwe.

 LISTNUM  
Les sept États suivants, membres de l’Union internationale pour la protection de la propriété industrielle (Union de Paris), ont participé à la session en qualité d’observateurs : Argentine, Guatemala, Haïti, Jamaïque, Maurice, Panama, Philippines.

 LISTNUM  
Les quatre organisations intergouvernementales suivantes étaient représentées par des observateurs : Organisation eurasienne des brevets (OEAB), Organisation européenne des brevets (OEB), Organisation régionale africaine de la propriété industrielle (ARIPO), Organisation de l’unité africaine (OUA).

 LISTNUM  
Les trois organisations internationales non gouvernementales suivantes étaient représentées par des observateurs : Association internationale pour la protection de la propriété industrielle (AIPPI), Fédération internationale des conseils en propriété industrielle (FICPI), Institut des mandataires agréés près l’Office européen des brevets (EPI).

 LISTNUM  
La liste des participants figure à l’annexe I du présent rapport.

OUVERTURE DE LA SESSION

 LISTNUM  
La session a été ouverte par M. Jorge Amigo Castañeda (Mexique), président de l’Assemblée.  M. François Curchod, vice‑directeur général de l’OMPI, a souhaité la bienvenue aux participants au nom du directeur général.

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

 LISTNUM  
L’Assemblée a adopté l’ordre du jour figurant dans le document PCT/A/28/1 Rev.

ÉLECTION D’UN PRÉSIDENT PAR INTÉRIM

 LISTNUM  
Le président a informé l’Assemblée qu’il ne pourra pas participer à la totalité de la session.  L’Assemblée a élu à l’unanimité M. Alan Michael Troicuk (Canada) président par intérim pour le reste de la session.

MODIFICATIONS DU RÈGLEMENT D’EXÉCUTION DU PCT, EN RELATION AVEC LE PROJET DE TRAITÉ SUR LE DROIT DES BREVETS

 LISTNUM  
L’Assemblée a examiné les propositions de modification du règlement d’exécution du PCT
 en relation avec le projet de Traité sur le droit des brevets (PLT)
 figurant dans les documents PCT/A/28/2 (établi par le Bureau international), PCT/A/28/2 Add.1 (proposition des Pays‑Bas) et PCT/A/28/2 Add.2 (proposition de l’Allemagne).

 LISTNUM  
La délégation des États‑Unis d’Amérique a suggéré la suppression du point vi) de la règle 51bis.1.a) proposé dans le document PCT/A/28/2.  En effet, après avoir réexaminé la disposition pertinente de la loi, elle a constaté que cette disposition ne fait qu’imposer au déposant titulaire du contrat l’obligation d’inclure dans sa demande la déclaration visée dans le projet de point vi);  cette disposition ne prévoit pas que l’Office des brevets et des marques des États‑Unis est habilité à exiger une telle déclaration.

 LISTNUM  
L’Assemblée a adopté à l’unanimité les modifications du règlement d’exécution qui figurent à l’annexe II du présent rapport et a décidé que ces modifications entreront en vigueur le 1er mars 2001.

 LISTNUM  
L’Assemblée a noté les conséquences suivantes quant à l’applicabilité des modifications : 


i)
les règles telles que modifiées s’appliqueront, comme cela est expliqué dans les points suivants et sous réserve de ces points, aux demandes internationales quelle que soit leur date de dépôt (c’est‑à‑dire qu’elles aient été déposées avant le 1er mars 2001, à cette date ou à une date ultérieure);


ii)
les dispositions prévoyant certaines déclarations en vertu de la nouvelle règle 4.17 ainsi que les dispositions s’y rattachant énoncées dans les règles nouvelles ou modifiées 4.1.c)iii), 4.5.e), 4.6.a), 4.7.b), 4.18, 26ter, 47.1.a‑ter), 48.2.a)x) et b)iv) et 51bis.2), ne s’appliqueront pas, sous réserve des points iii) et iv), aux demandes internationales déposées avant le 1er mars 2001;


iii)
la nouvelle règle 26ter s’appliquera aux demandes internationales déposées avant le 1er mars 2001, dans la mesure où elle permettra aux déposants d’ajouter une déclaration à la requête, et la nouvelle règle 4.17 ainsi que les dispositions s’y rattachant visées au point ii) s’appliqueront à l’égard de ladite déclaration;


iv)
la règle 51bis.2 modifiée s’appliquera aux demandes internationales déposées avant le 1er mars 2001, pour lesquelles la phase nationale sera engagée à cette date ou à une date ultérieure, et en ce qui concerne lesquelles les indications relatives à l’inventeur figurent dans la requête ou une déclaration est ajoutée à la requête en vertu de la règle 26ter ou soumise directement à l’office désigné.

PROPOSITIONS DE MODIFICATION DES INSTRUCTIONS ADMINISTRATIVES, EN RELATION AVEC LE PROJET DE PLT

 LISTNUM  
La session de l’Assemblée a permis de consulter les offices, conformément à la règle 89.2.b), au sujet des propositions de modification des instructions administratives découlant des modifications du règlement d’exécution (voir l’annexe II du document PCT/A/28/2), en particulier en ce qui concerne les déclarations rédigées selon un libellé standard qui peuvent figurer dans la requête en vertu de la règle 4.17 modifiée.

 LISTNUM  
Le Bureau international a pris note des observations formulées par les offices ainsi que par les représentants des utilisateurs.  Il sera tenu compte de ces observations lors de l’élaboration des instructions administratives révisées en vue d’une éventuelle consultation supplémentaire à une date ultérieure.

ÉLÉMENTS NOUVEAUX RELATIFS AU PROJET DE PLT;  INTERFACE ENTRE LE PROJET DE PLT ET LE PCT

 LISTNUM  
Le Bureau international a fait observer que les documents élaborés en vue de la Conférence diplomatique pour l’adoption du Traité sur le droit des brevets ont été expédiés en novembre 1999.  Le Bureau international a reçu des observations officieuses de plusieurs délégations, mais aucune proposition officielle n’a encore été présentée dans la perspective de la conférence diplomatique.

 LISTNUM  
En ce qui concerne l’interface entre le projet de PLT et le PCT, le Bureau international a indiqué que les points ci‑après devront être examinés pendant la conférence diplomatique :


i)
application au PLT des réserves provisoires existantes et futures formulées en relation avec le règlement d’exécution du PCT;

ii)
harmonisation de l’utilisation de certains termes dans le projet de PLT et dans le PCT, en particulier les termes “forme ou contenu”, “forme”, “formulaire”, “format” et “moyens”;

iii)
incidences en droit international de l’incorporation automatique dans le PLT de modifications apportées ultérieurement au PCT, au règlement d’exécution et aux instructions administratives, en particulier en ce qui concerne les États contractants non parties au PCT.
 LISTNUM  
Le Bureau international a indiqué qu’il a l’intention de soumettre à la conférence diplomatique un document récapitulant les résultats de l’Assemblée de l’Union du PCT et développant éventuellement les points précités.

BUREAU DU PCT : ACTIVITÉS MENÉES EN 1999

 LISTNUM  
Le Bureau international a présenté un résumé du large éventail des activités menées en 1999 en rapport avec le PCT.  Il a souligné l’augmentation du nombre des dépôts de demandes internationales, qui a atteint 74 023 en 1999, ainsi que l’utilisation croissante du logiciel PCT‑EASY, introduit en janvier 1999, qui simplifie la préparation du formulaire de requête du PCT, notamment en permettant un nombre important de contrôles de validation.  Le Bureau international a aussi présenté dans leurs grandes lignes les fonctions du Bureau du PCT, y compris les opérations, l’administration, la formation, les activités juridiques, la coopération pour le développement et la diffusion de l’information.

AUTOMATISATION DU PCT

 LISTNUM \l 7 \s 20 
Le Bureau international faisant rapport sur les progrès réalisés en ce qui concerne l’automatisation du PCT (projet IMPACT), a indiqué dans leurs grandes lignes les principaux objectifs du projet IMPACT, les travaux entrepris jusqu’à présent, l’état d’avancement du projet ainsi que les futures mesures à prendre (voir le document PCT/A/28/4).

 LISTNUM  
Le Bureau international a expliqué que le projet WIPOnet procurera aux offices les mécanismes appropriés pour permettre l’échange sécurisé des données entre offices et le Bureau international.
 LISTNUM 
L’Assemblée :


i)
a pris note du rapport sur les progrès réalisés en ce qui concerne le projet IMPACT, qui figure dans le document PCT/A/28/4, et


ii)
a noté que l’équipe du projet IMPACT poursuit l’élaboration du plan d’exécution du projet IMPACT, comme cela est indiqué au paragraphe 9 du document PCT/A/28/4;  ce plan, qui sera disponible dans environ un mois, figurera dans le rapport de situation sur le projet IMPACT qui sera présenté à la session de l’Assemblée de l’Union du PCT de septembre 2000;  l’élément de ce plan qui a trait au dépôt électronique selon le PCT remplacera donc le plan d’action actuel du SCIT concernant le dépôt en ligne dans le cadre du PCT4 (voir le paragraphe 24, ci‑après).

MISE EN ŒUVRE DU DÉPÔT ET DU TRAITEMENT ÉLECTRONIQUES DES DEMANDES INTERNATIONALES 

Débat général

 LISTNUM  
Les délibérations ont eu lieu sur la base du document PCT/A/28/3 compte tenu, d’une part, des documents reproduits dans le document PCT/A/28/3 Add.1 relatif à l’élaboration, par le Comité permanent des techniques de l’information de l’OMPI (SCIT), de la norme technique nécessaire
 pour permettre la mise en œuvre du dépôt et du traitement électroniques des demandes internationales et, d’autre part, des observations des délégations et des représentants d’utilisateurs qui sont reproduites dans les documents PCT/A/28/3 Add.2 à Add.5.

 LISTNUM  
L’Assemblée a convenu que la proposition de nouvelle septième partie des instructions administratives (dénommée “septième partie” dans le présent document, voir l’annexe II du document PCT/A/28/3) et le projet d’annexe F nécessitent un important remaniement, que des consultations sur les versions remaniées sont nécessaires et que les dates fixées comme objectifs dans le plan d’action actuel du SCIT doivent être revues en conséquence.  En particulier, la promulgation en avril 2000 des instructions administratives selon le plan d’action actuel du SCIT n’est pas possible.

 LISTNUM  
Plusieurs délégations ont souligné que le cadre juridique pour le dépôt électronique devra être clairement lié aux dispositions du traité, notamment aux articles 10, 11, 14 et 27, et qu’il devra aussi clairement tenir compte des principales exigences juridiques du commerce électronique mondial acceptées sur le plan international à savoir l’authenticité, l’intégrité, la confidentialité et la non‑répudiation.

 LISTNUM  
Plusieurs délégations ont fait observer qu’à l’heure actuelle le projet de septième partie ou le projet d’annexe F ne tiennent pas compte de la structure à trois niveaux qui est proposée pour un système de dépôt électronique et dont on trouve les grandes lignes au paragraphe 9 du document PCT/A/28/3.  L’Assemblée a convenu que tous les offices désignés devraient accepter, aux fins de la législation nationale applicable, une demande internationale déposée conformément à un seul “niveau de base recommandé”, sans que soient imposées des exigences supplémentaires quant à la forme ou au contenu de la demande.

 LISTNUM  
L’Assemblée a convenu qu’il faudra tenir compte, dans le cadre juridique et procédural, des besoins des offices désignés qui acceptent les documents sur papier uniquement (y compris, mais pas seulement, les offices des pays en développement), et notamment de la fourniture à ces offices de copies papier des documents qui existent seulement sous forme électronique au cours de la phase internationale.

 LISTNUM  
L’Assemblée a convenu que des principes juridiques devront faire partie des dispositions portant création du cadre juridique nécessaire, dans la septième partie et non dans la norme technique figurant dans l’annexe F.  En particulier, les principes d’authenticité, d’intégrité, de confidentialité et de non‑répudiation devront avant tout être traités dans le cadre juridique plutôt que dans la norme technique.

 LISTNUM  
La délégation des États-Unis d’Amérique, avec l’appui de plusieurs autres délégations, a été d’avis que certaines parties des instructions administratives concernant le dépôt électronique doivent être transférées dans le règlement d’exécution.  La délégation des États‑Unis d’Amérique a proposé, en particulier, que l’objet du projet d’instruction 713 soit 

traité dans le règlement d’exécution.  En réponse, le Bureau international a indiqué que telle est bien l’intention, mais que le transfert devra être effectué une fois que l’on aura acquis une certaine expérience concernant la mise en œuvre du système de dépôt électronique.

 LISTNUM  
En ce qui concerne le projet d’instruction 713, les délégations de la France, du Maroc et du Royaume-Uni et le représentant de l’OEB ont posé la question de savoir si le PCT est le cadre approprié pour essayer d’établir que des dossiers électroniques sont recevables en tant que preuve dans une procédure judiciaire nationale.

 LISTNUM  
L’Assemblée a noté que la règle 8.2) du projet de PLT aura pour effet que tout office acceptant le dépôt électronique des demandes internationales en vertu du PCT devra aussi accepter le dépôt électronique des demandes nationales, dans les mêmes conditions.  Le Bureau international a en outre noté que les dispositions du projet de PLT sur le dépôt électronique contiennent le maximum de conditions que peuvent exiger les offices mais que ceux‑ci ont la faculté d’accepter des communications souhaitées par les déposants et nécessitant des moyens techniques d’un niveau différent.

 LISTNUM  
L’Assemblée a fait observer que l’un des objectifs du projet IMPACT est la création d’un logiciel PCT aux fins du dépôt électronique des demandes internationales.  Elle a convenu que ce logiciel devra être accessible dans une large mesure en tant que norme applicable sans restriction aux déposants PCT dans tous les États contractants du PCT, qu’il devra satisfaire à la fois aux exigences juridiques du PCT (y compris la septième partie et l’annexe F) et aux normes internationales du commerce électronique et que les déposants utilisant ce logiciel ne seront pas tenus de satisfaire à d’autres exigences (en rapport avec le fait que la demande internationale est déposée par la voie électronique) au cours de la phase nationale.

Autres travaux

 LISTNUM  
Le Bureau international a indiqué que la tâche consistant à définir les exigences à respecter puis à élaborer le logiciel de dépôt électronique des demandes internationales en vertu du PCT sera menée à bien en consultation avec les États contractants du PCT, les offices participant à la coopération trilatérale, l’équipe d’experts du SCIT et des représentants des utilisateurs.  Les besoins des utilisateurs éventuels de ce logiciel (à la fois les offices et les déposants) seront définis et étayés par des documents dès le début afin de s’assurer qu’ils seront dûment pris en compte dans les solutions techniques adoptées.

 LISTNUM  
L’Assemblée a convenu que le nouveau projet de septième partie et d’annexe F devra être revu compte tenu des principes suivants :


a)
nécessité de mettre en œuvre la procédure de dépôt électronique des demandes internationales pour les offices récepteurs qui sont déjà en mesure d’accepter ce type de dépôt et encourager les autres offices récepteurs et, lorsque cela est nécessaire, les déposants éventuels à s’engager dans cette voie en fournissant des instructions administratives claires et pratiques ainsi que des normes techniques comprenant des mesures de sécurité appropriées;


b)
accessibilité de cette procédure à tous les déposants dotés de l’équipement nécessaire, ayant accès à un office récepteur en mesure d’accepter le dépôt électronique des demandes internationales;


c)
acceptabilité de cette procédure pour tous les offices désignés sans que les déposants soient tenus de satisfaire à d’autres exigences au cours de la phase nationale en raison du fait que les demandes internationales sont déposées par la voie électronique;


d)
respect des principes juridiques généraux à la fois du PCT, notamment ceux énumérés dans les articles 11, 14 et 27, et du commerce électronique mondial, y compris l’authenticité, l’intégrité, la confidentialité et la non‑répudiation;


e)
utilisation de l’infrastructure à clé publique (ICP), étant entendu que le recours à toute autre technique permettant d’obtenir des résultats identiques, voire meilleurs, pourra être prévu dans l’annexe F lorsque cette technique existera et sera applicable;


f)
compatibilité, dans la plus grande mesure possible, avec les autres normes de l’OMPI;


g)
la perte de la date du dépôt international doit constituer, dans la mesure du possible, la sanction de dernier ressort à la suite d’un problème dû au fait que la demande internationale est déposée par la voie électronique;


h)
clarification des liens qui existent entre la septième partie (cadre juridique) et l’annexe F (solutions techniques).

 LISTNUM  
Il a été convenu que le Bureau international tiendra compte, dans le nouveau projet, des  modifications de la septième partie et de l’annexe F qui permettront de mettre en œuvre des systèmes de dépôt autres que le dépôt en ligne, par exemple le dépôt à l’aide de supports tels que les CD‑ROM, les DVD ou les disquettes.

 LISTNUM  
Le Bureau international a déclaré que, à la suite de ces consultations, il envisage de procéder comme suit :


a)
l’équipe du projet IMPACT assurera la coordination et la conduite de l’élaboration du nouveau projet d’annexe F en consultation avec les offices intéressés et, en particulier, en faisant appel aux compétences des offices de la coopération trilatérale qui ont livré le premier projet de l’annexe F.  Il sera tenu compte, lors de l’élaboration du nouveau projet, des observations faites par l’équipe d’experts du SCIT, et l’équipe du projet IMPACT continuera de travailler en collaboration avec le Bureau du PCT;  de son côté, le Bureau du PCT procédera au remaniement de la septième partie, compte tenu des travaux d’élaboration du nouveau projet d’annexe F;


b)
une fois remaniée, l’annexe F donnera lieu à des consultations avec tous les États contractants et les administrations du PCT, avec les membres de l’équipe d’experts du SCIT et avec des représentants des utilisateurs;  la nouvelle septième partie donnera aussi lieu à des consultations avec tous les États contractants et administrations du PCT et avec des représentants des utilisateurs;


c)
lorsqu’un accord sera intervenu en ce qui concerne la septième partie et l’annexe F, celles‑ci seront promulguées.  L’annexe F deviendra la norme PCT et sera transmise au SCIT qui l’adaptera et l’adoptera pour en faire une norme de l’OMPI;  la promulgation de la septième partie signifiera que la règle 89bis entrera en vigueur, autorisant légalement le dépôt électronique des demandes internationales en vertu du PCT auprès des offices récepteurs qui auront notifié leur acceptation des dépôts de ce type.

 LISTNUM 
L’Assemblée a convenu que le nouveau projet de septième partie et d’annexe F devrait être communiqué par le Bureau international, au plus tard le 10 mai 2000, sur le forum électronique du PCT et le secteur SCIT du site Web de l’OMPI, et qu’il sera examiné au cours d’une réunion consultative informelle à large participation, qui se tiendra la même semaine que la  prochaine réunion du SCIT qui aura lieu à Genève du 10 au 14 juillet 2000.  Participeront à cette réunion les États contractants et administrations du PCT, les États observateurs, d’autres observateurs et des représentants d’utilisateurs.  Les délégations participant à cette réunion devraient être composées, dans la mesure du possible, à la fois de juristes et de spécialistes des techniques de l’information, y compris des membres de l’équipe d’experts du SCIT.  Les résultats de la réunion consultative feront l’objet d’un rapport à la session de septembre 2000 de l’Assemblée de l’Union du PCT.

PROPOSITIONS DE MODIFICATION DES INSTRUCTIONS ADMINISTRATIVES RELATIVES AU DÉPÔT ÉLECTRONIQUE SELON LE PCT

 LISTNUM  
La session de l’Assemblée offre la possibilité de procéder à des consultations en vertu de la règle 89.2.b) en ce qui concerne la nouvelle septième partie (voir l’annexe II du document PCT/A/28/3 et les commentaires des offices et des représentants des utilisateurs qui figurent dans les documents PCT/A/28/3 Add.2 à Add.5). Ces commentaires ainsi que d’autres commentaires sur tous les projets d’instructions qui ont été formulés pendant la consultation seront pris en compte par le Bureau international lors de la rédaction d’une version révisée des instructions administratives.

 LISTNUM  
On trouvera dans les paragraphes ci‑après certaines conclusions auxquelles il a été possible d’aboutir au cours de la consultation, ainsi que certains commentaires formulés par des délégations au sujet de questions d’ordre général.

Projet d’instruction 701

 LISTNUM  
Il a été noté, en ce qui concerne l’instruction 701.a), qu’il conviendrait d’éviter les mots “original” et “authentique” pour utiliser plutôt des expressions descriptives, conformément aux propositions formulées par la délégation du Japon et par la délégation des États-Unis d’Amérique (voir les annexes III (JP) et VI (US), respectivement, du document PCT/A/28/3 Add.2).

 LISTNUM  
Le Bureau international a fait part de son intention d’inclure dans le prochain projet de septième partie une instruction contenant les définitions des expressions pertinentes utilisées.  Le représentant de l’OEB a souligné la nécessité de définir les termes “exemplaire original” et “exemplaire authentique” dans le contexte du dépôt électronique.

Projet d’instruction 702

 LISTNUM  
La délégation de l’Australie a souligné l’importance pour les déposants de se voir attribuer une date de dépôt international pour les demandes internationales déposées sous forme électronique, même dans les cas où la demande a été déposée dans un format qui n’est pas accepté par l’office récepteur mais que l’office est en mesure de lire le texte de la demande.

 LISTNUM  
Il a été noté que des demandes internationales déposées sous forme électronique qui sont conformes aux prescriptions des instructions administratives devront être acceptées par les offices récepteurs qui accepteront le dépôt électronique et que les effets juridiques de ces demandes devront être reconnus par tous les offices désignés.

 LISTNUM  
La délégation des États‑Unis d’Amérique a proposé que le projet d’instruction 702.b)ii) mentionne les méthodes de paiement en ligne admises par l’office récepteur.

 LISTNUM  
La délégation du Japon a proposé que l’instruction 702.b) porte sur le type de signature électronique admis par l’office récepteur et que la description du format figurant dans l’instruction 702.a) englobe non seulement le format du document mais aussi le format de l’enveloppe électronique (voir les pages 34 à 38 de l’annexe 5 du document PCT/28/3 Add.1).  En ce qui concerne l’instruction 702.a), la délégation a proposé que, lorsque la demande internationale n’est pas déposée dans un format admis par l’office récepteur, ce dernier ne doit pas être tenu de recevoir ou de traiter la demande.  S’agissant de l’instruction 702.f), la délégation a demandé que soit précisée la portée des termes “dans un cas précis”.

Projet d’instruction 703

 LISTNUM  
Il a été convenu que cette instruction ne doit pas laisser entendre qu’un document dont il a été accusé réception est automatiquement traité comme une demande internationale ou se voit automatiquement attribuer une date de dépôt international.

Projet d’instruction 704

 LISTNUM  
La délégation de l’Australie s’est déclarée préoccupée par la possibilité de perdre la date de dépôt international lorsqu’une demande internationale déposée sous forme électronique est considérée comme n’ayant pas été “intégralement et parfaitement reçue” par l’office récepteur.

 LISTNUM  
En réponse à la question posée par plusieurs délégations sur la façon dont les offices doivent tenir compte de l’existence des différents fuseaux horaires, il a été conclu que ce point mérite d’être étudié plus en détail.

Projet d’instruction 705

 LISTNUM  
Bien qu’il ait été convenu que la perte de la date de dépôt international ne devrait constituer qu’une mesure de dernier recours et qu’il conviendrait de définir précisément dans les instructions administratives les circonstances dans lesquelles cette disposition sera applicable, il a été entendu que, en principe, une date de dépôt international ne devrait pas être attribuée aux demandes qui s’avèrent illisibles et qu’il est important de respecter un certain équilibre entre les droits des déposants d’obtenir et de conserver leur date de dépôt international et la charge de travail que représente pour les offices le traitement de fichiers contaminés. 

 LISTNUM  
La délégation du Kenya a posé une question concernant le sort des demandes internationales déposées sous forme électronique sur disquettes et qui sont contaminées par un virus, lorsque la contamination n’est détectée qu’après coup, faisant observer notamment que les offices récepteurs des pays en développement peuvent ne pas être en mesure de détecter tous les virus.  La délégation a souligné la nécessité de prévoir une sauvegarde, telle que le dépôt, en parallèle, de la demande sur papier.  En réponse, le Bureau international a indiqué que des modifications seront apportées au projet de septième partie pour tenter de tenir compte de cette difficulté.  Le Bureau international a aussi confirmé que, par l’intermédiaire du projet WIPOnet, il diffusera un logiciel anti-virus à tous les offices qui recevront le matériel et le progiciel WIPOnet et qu’un système central de balayage anti-virus sera mis en place pour faire en sorte qu’aucun dépôt ne contienne de virus avant traitement.  Des manuels contenant des directives de sécurité seront distribués à tous les offices utilisateurs du système WIPOnet.

 LISTNUM  
La délégation de la Chine a demandé si toutes les demandes internationales déposées sous forme électronique ne pourraient pas être déposées auprès d’un seul office récepteur, à savoir le Bureau international en sa qualité d’office récepteur, ce qui permettrait d’éviter un grand nombre des problèmes évoqués.

 LISTNUM  
La délégation de l’Australie, appuyée par la délégation des Pays‑Bas, a proposé que l’instruction 705.b) soit rédigée de façon à permettre qu’une date de dépôt international soit attribuée tout en donnant la possibilité à l’office de demander une copie non contaminée du fichier (ou une copie sur papier).

Projet d’instruction 706

 LISTNUM  
La délégation des États‑Unis d’Amérique a déclaré que l’utilisation du mécanisme du ticket dans le contexte du dépôt électronique au titre du PCT sera réexaminée à la prochaine réunion du Groupe de travail trilatéral sur le dépôt électronique.

 LISTNUM  
Les délégations de l’Australie, du Royaume‑Uni, des Pays‑Bas, de la France et de l’Allemagne ont exprimé des doutes quant à la question de savoir si le mécanisme du ticket, tel qu’il est expliqué dans le document PCT/A/28/3 Add.1, remplit les conditions visées à l’article 11 ou énoncées dans leurs législations nationales ou régionales respectives pour l’attribution d’une date de dépôt.  À cet égard, la délégation des Pays‑Bas a émis l’avis que la date de réception du ticket ne peut pas être la date à laquelle l’office est en mesure d’établir si les conditions légales d’attribution d’une date de dépôt international ont été remplies, et qu’il serait plus correct de considérer le ticket comme une déclaration d’intention de dépôt.

 LISTNUM  
Tout en relevant l’intérêt considérable que présente le mécanisme du ticket, la délégation de l’Australie s’est déclarée préoccupée également par la mise en œuvre d’un système de dépôt électronique reposant sur une technologie protégée, telle que le mécanisme du ticket, pour l’envoi des demandes internationales et des documents y relatifs.  Le Bureau international a noté que, pour être en conformité avec les principes généraux de développement de logiciel, il est conseillé d’éviter l’utilisation de techniques protégées.

 LISTNUM  
En réponse à une question de la délégation de la France concernant les avantages du mécanisme du ticket, la délégation du Japon a expliqué que ce mécanisme assurera une protection au déposant lorsqu’une transmission est interrompue ou que, en raison de la longueur de la demande internationale, il faut plusieurs heures pour transmettre l’intégralité de la demande par des moyens électroniques, si bien que la date change entre la transmission du condensé et la réception de l’intégralité de la demande.  La délégation du Japon a indiqué que le mécanisme du ticket peut effectivement être utilisé pour la transmission par l’Internet des fichiers volumineux, et que, s’il n’est pas mis en œuvre, il conviendrait d’en proposer un autre qui remplisse les mêmes fonctions aux fins de sauvegarder les dates de dépôt international.

 LISTNUM  
Le représentant de l’OEB a suggéré une formule de compromis selon laquelle le mécanisme du ticket serait mis en œuvre techniquement sans avoir d’effet juridique en ce qui concerne l’attribution d’une date de dépôt international.  Plusieurs délégations se sont déclarées en faveur des avantages pratiques que l’on peut tirer de l’utilisation du mécanisme du ticket, et ont indiqué que ce mécanisme pourrait être mis en œuvre de façon à permettre aux déposants de demander un sursis lorsque les délais (ultérieurs à la date de dépôt international de la demande internationale) n’ont pas été respectés — d’une manière similaire à celle prévue dans le cadre de la règle 82 actuelle.

 LISTNUM  
Il a été convenu que les aspects juridiques et techniques de l’éventuelle mise en œuvre du mécanisme du ticket devraient faire l’objet d’un examen plus poussé.

Projet d’instruction 709

 LISTNUM  
Plusieurs délégations ont déclaré que la seule mention de la norme technique figurant dans l’annexe F ne suffira pas à préciser les conséquences juridiques de l’utilisation de certains types de signature électronique par les déposants ou à établir clairement si, et dans quelle mesure, les déposants pourront choisir entre les divers types de signature électronique indiqués dans le projet d’annexe F.  Le représentant de l’OEB a suggéré que les types de signature électronique jugés acceptables soient énumérés dans le présent projet d’instruction et que la partie du projet d’instruction 701.b) faisant référence à la règle 51bis soit déplacée pour être incluse dans la présente disposition car elle visait, à l’origine, à résoudre des problèmes liés à la signature.  La délégation de la France a déclaré que les instructions administratives devraient indiquer quel type de signature pourrait s’avérer nécessaire pour des situations données.

 LISTNUM  
En réponse à une question de la délégation du Royaume‑Uni, la délégation des États‑Unis d’Amérique a déclaré qu’il faut prévoir la possibilité d’utiliser des normes de signature autres que celles que prévoit le système ICP, afin de mettre le dépôt électronique à la portée d’un aussi grand nombre d’utilisateurs que possible.  La délégation a en outre indiqué que, si les déposants se voient offrir la possibilité de “signatures électroniques de base”, les offices désignés devront avoir le droit de demander un complément de preuves en ce qui concerne l’authenticité des demandes internationales.  À cet égard, la délégation des Pays‑Bas a suggéré que la question du droit de demander des preuves supplémentaires soit traitée dans le cadre de la règle 51bis plutôt que dans les instructions administratives.

 LISTNUM  
Le Bureau international a exprimé l’espoir que les États contractants se mettront d’accord, en ce qui concerne la signature électronique, sur un niveau d’exigence de base qui sera acceptable pour les offices à tous les stades de la demande internationale.

Projet d’instruction 711

 LISTNUM  
La délégation des États‑Unis d’Amérique a déclaré que le projet de texte actuel ne constitue pas un fondement satisfaisant pour la présomption d’intégrité et qu’il nécessitera un complément d’étude.  La délégation de l’Australie a marqué sa préférence pour un texte plus souple, dans l’esprit de la loi type relative au commerce électronique de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI), de sorte qu’il ne soit pas porté atteinte aux droits du déposant si un office ne respecte pas les prescriptions détaillées en matière d’archivage figurant dans le projet d’annexe F.

Projet d’instruction 713

 LISTNUM  
Le représentant de l’OEB a suggéré de réécrire l’instruction de façon à mettre en lumière l’exigence selon laquelle les offices désignés doivent reconnaître, dans le cadre de la phase nationale, la valeur juridique des dossiers électroniques et des documents établis à partir de ces dossiers.

Infrastructure à clé publique (ICP)
 LISTNUM  
Plusieurs délégations ont considéré comme nécessaire l’utilisation d’une ICP pour le dépôt électronique des demandes selon le PCT en ce qui concerne leurs offices respectifs agissant en tant qu’offices récepteurs et offices désignés et ont insisté sur la nécessité d’établir une politique coordonnée en matière d’ICP dans le contexte du PCT.

 LISTNUM  
Plusieurs délégations ont déclaré que, s’agissant du niveau d’authentification de l’identité à exiger dans le cadre d’une ICP, elles ne sont pas préoccupées par l’identité réelle du déposant mais qu’elles veulent garantir que, au cours des étapes ultérieures de la procédure (par exemple, dans le cas de retraits), la personne qui intervient par la suite est la même que celle qui a déposé la demande.  Par conséquent, ces délégations ont proposé d’intégrer dans une ICP le critère d’“identité relative” au lieu du critère d’“identité absolue”.  Les participants se sont, dans l’ensemble, déclarés intéressés par l’utilisation d’une ICP fondée sur un niveau minimum d’authentification de l’identité (par exemple, l’utilisation de certificats numériques de niveau élémentaire), même s’il est nécessaire de tenir compte à cet égard du fait que les niveaux d’authentification doivent être valables et utiles pour les offices désignés.

 LISTNUM  
La délégation de la France s’est demandé si, pour le PCT, un système de dépôt électronique fondé sur l’utilisation d’une ICP est le seul système pouvant répondre aux quatre principaux impératifs en matière de sécurité de l’information (intégrité, confidentialité, authentification, non‑répudiation) et si le système de dépôt électronique des demandes selon le PCT doit s’inscrire dans un cadre respectant une neutralité technique de manière à permettre l’élaboration d’autres techniques.  La délégation a aussi posé la question de savoir s’il n’est pas souhaitable, afin de respecter les principales exigences juridiques du commerce électronique acceptées sur le plan international et, notamment, les exigences relatives à l’authenticité et à l’intégrité, que les autorités de certification soient des tiers.

 LISTNUM  
La délégation des États‑Unis d’Amérique a instamment demandé au Bureau international de devenir autorité de certification pour les déposants de demandes selon le PCT.  Le Bureau international a indiqué que sa participation dans l’ICP, par exemple, en tant qu’autorité de certification, est actuellement envisagée et qu’une proposition devrait pouvoir être élaborée à cet égard avant la prochaine session de l’Assemblée en septembre 2000.

 LISTNUM  
Il a été convenu que le Bureau international doit engager des travaux sur l’élaboration d’une politique uniforme en matière d’ICP.  Le Bureau international a expliqué que la première étape de son travail consistera à déterminer les besoins des utilisateurs et les exigences des États contractants du PCT.

Gestion des dossiers électroniques
 LISTNUM  
La délégation des États‑Unis d’Amérique a proposé l’adjonction d’une règle 93.5 (voir la page 2 de l’annexe VI (US) du document PCT/A/28/3 Add.2), prévoyant que les offices nationaux qui acceptent ou conservent des dossiers électroniques certifieront que ces dossiers sont conservés conformément aux exigences de l’annexe F et fourniront des exemplaires de l’attestation aux fins d’établissement de la preuve dans le cadre d’une procédure.  Les délégations du Royaume‑Uni et de la France ont réservé leur position sur cette proposition;  plusieurs délégations ont indiqué qu’elles préfèrent la formule qui consiste à faire certifier les dossiers par des tiers ou à faire vérifier par des tiers que les exigences applicables en matière de gestion électronique des dossiers sont respectées.

 LISTNUM  
Plusieurs délégations ont proposé que les directives relatives à la gestion électronique des dossiers soient développées au lieu d’exiger le respect des prescriptions énoncées à l’annexe F.

 LISTNUM  
La délégation de l’Australie a proposé de reprendre le texte de la loi type de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI) relative au commerce électronique en ce qui concerne les effets de la conservation de dossiers électroniques;  toute attestation délivrée aux fins d’une procédure visant à établir une preuve quant à ce type de dossiers devrait donc seulement confirmer que les dossiers électroniques ont été conservés conformément aux principes énoncés dans la loi type de la CNUDCI et non pas conformément aux prescriptions de l’annexe F.  Toutefois, la délégation s’est déclarée favorable à l’idée d’un document séparé sur la gestion des dossiers électroniques qui indiquerait aux offices comment respecter le mieux possible les principes de la CNUDCI.

Défense nationale

 LISTNUM  
Il a été noté, à propos d’une observation de la délégation de la France, que l’article 27.8) contient déjà des dispositions permettant à tout État contractant d’appliquer les mesures qu’il considère comme nécessaires en matière de défense nationale.  Il a été convenu que, s’il y a lieu, les questions relatives à la défense nationale devraient être précisées.

 LISTNUM  
L’Assemblée a adopté le présent rapport à l’unanimité le 17 mars 2000.
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[L’annexe II suit/Annex II follows]

MODIFICATION DU RÈGLEMENT D’EXÉCUTION DU PCT:

TEXTE DES RÈGLES MODIFIÉES

Règle 4

Requête (contenu)

4.1   Contenu obligatoire et contenu facultatif;  signature

a) et b)  [Sans changement]

c)  La requête peut comporter:


i)
[Sans changement]

ii)
une requête adressée à l’office récepteur afin qu’il établisse le document de priorité et le transmette au Bureau international lorsque la demande dont la priorité est revendiquée a été déposée auprès de l’office national ou de l’administration intergouvernementale qui est l’office récepteur;


iii)
les déclarations prévues à la règle 4.17.


d)  [Sans changement]

4.2 à 4.4   [Sans changement]
4.5   Déposant

a) à d)  [Sans changement]

e)  Lorsque le déposant est inscrit auprès de l’office national qui agit en qualité d’office récepteur, la requête peut contenir le numéro ou une autre indication sous laquelle le déposant est inscrit.

4.6   Inventeur


a)  La requête doit, en cas d’application de la règle 4.1.a)v) ou c)i), indiquer le nom et l’adresse de l’inventeur ou, s’il y a plusieurs inventeurs, de chacun d’eux.


b) et c)  [Sans changement]
4.7   Mandataire

a)  S’il y a constitution de mandataire, la requête doit l’indiquer et porter mention du nom et de l’adresse du mandataire.


b)  Lorsque le mandataire est inscrit auprès de l’office national qui agit en qualité d’office récepteur, la requête peut contenir le numéro ou une autre indication sous laquelle le mandataire est inscrit.

4.8   Représentant commun


Si un représentant commun est désigné, la requête doit l’indiquer.

4.9 à 4.16   [Sans changement]

4.17   Déclarations relatives aux exigences nationales visées à la règle 51bis.1.a)i) à v)

La requête peut, aux fins de la législation nationale applicable dans un ou plusieurs États désignés, comporter une ou plusieurs des déclarations suivantes, libellées conformément aux prescriptions des instructions administratives:


i)
une déclaration, visée à la règle 51bis.1.a)i), relative à l’identité de l’inventeur;


ii)
une déclaration, visée à la règle 51bis.1.a)ii), selon laquelle le déposant a, à la date du dépôt international, le droit de demander et d’obtenir un brevet;


iii)
une déclaration, visée à la règle 51bis.1.a)iii), selon laquelle le déposant a, à la date du dépôt international, le droit de revendiquer la priorité de la demande antérieure;


iv)
une déclaration, visée à la règle 51bis.1.a)iv), relative à la qualité d’inventeur, qui doit être signée conformément aux prescriptions des instructions administratives;


v)
une déclaration, visée à la règle 51bis.1.a)v), relative à des divulgations non opposables ou à des exceptions au défaut de nouveauté.

4.18   Éléments supplémentaires

a)  La requête ne doit pas contenir des éléments autres que ceux qui sont mentionnés aux règles 4.1 à 4.17;  toutefois, les instructions administratives peuvent permettre, mais ne peuvent pas rendre obligatoire, l’inclusion dans la requête d’éléments supplémentaires, qui sont mentionnés dans les instructions administratives.


b)  Si la requête contient des éléments autres que ceux qui sont mentionnés aux règles 4.1 à 4.17 ou permis par les instructions administratives en vertu de l’alinéa a), l’office récepteur biffe d’office les éléments supplémentaires.

Règle 26ter
Correction ou adjonction de déclarations selon la règle 4.17 

26ter.1   Correction ou adjonction de déclarations

Le déposant peut corriger ou ajouter à la requête toute déclaration visée à la règle 4.17 par communication soumise au Bureau international dans un délai de 16 mois à compter de la date de priorité, étant entendu que toute communication qui parvient au Bureau international après l’expiration de ce délai est réputée avoir été reçue le dernier jour de ce délai si elle lui parvient avant l’achèvement de la préparation technique de la publication internationale.

26ter.2   Traitement des déclarations


a)  Si l’office récepteur ou le Bureau international constate qu’une déclaration visée à la règle 4.17 n’est pas libellée de la manière requise ou, dans le cas de la déclaration relative à la qualité d’inventeur visée à la règle 4.17.iv), n’est pas signée de la manière requise, l’office récepteur ou le Bureau international, selon le cas, peut inviter le déposant à la corriger dans un délai de 16 mois à compter de la date de priorité.


b)  Si le Bureau international reçoit une déclaration ou une correction, selon la règle 26ter.1, après l’expiration du délai visé à cette même règle, il notifie ce fait au déposant et procède de la manière prévue dans les instructions administratives.

Règle 47

Communication aux offices désignés

47.1   Procédure

a) et a-bis)  [Sans changement]

a-ter)  La notification visée à l’alinéa a-bis) comporte toute déclaration visée à la règle 4.17.i) à iv), et toute correction apportée à une telle déclaration selon la règle 26ter.1, qui a été reçue par le Bureau international avant l’expiration du délai prévu à la règle 26ter.1, à condition que l’office désigné ait informé le Bureau international que la législation nationale applicable exige la remise de documents ou de preuves relatifs à l’objet auquel se rapporte la déclaration.


b) à e)  [Sans changement]

47.2 à 47.4   [Sans changement]

Règle 48

Publication internationale

48.1   [Sans changement]
48.2   Contenu

a)  La brochure contient ou reprend :


i)
à viii)  [Sans changement]

ix)
tous renseignements concernant une revendication de priorité qui, en vertu de la règle 26bis.2.b), est considérée comme n’ayant pas été présentée et dont la publication est demandée en vertu de la règle 26bis.2.c);


x)
toute déclaration visée à la règle 4.17.v), et toute correction apportée à une telle déclaration selon la règle 26ter.1, qui ont été reçues par le Bureau international avant l’expiration du délai prévu à la règle 26ter.1.


b)  Sous réserve de l’alinéa c), la page de couverture comprend :


i)
et ii)  [Sans changement]

iii)
l’abrégé;  si l’abrégé est établi en anglais et dans une autre langue, le texte anglais doit apparaître en premier;


iv)
une indication selon laquelle la requête contient une déclaration visée à la règle 4.17 qui a été reçue par le Bureau international avant l’expiration du délai prévu à la règle 26ter.1.


c) à i)  [Sans changement]

48.3 à 48.6   [Sans changement]
Règle 51bis
Certaines exigences nationales admises en vertu de l’article 27

51bis.1   Certaines exigences nationales admises

a)  Sous réserve de la règle 51bis.2, la législation nationale applicable par l’office désigné peut, conformément à l’article 27, exiger que le déposant fournisse, en particulier :


i)
tout document relatif à l’identité de l’inventeur,


ii)
tout document relatif au droit du déposant de demander ou d’obtenir un brevet,


iii)
tout document contenant une preuve du droit du déposant de revendiquer la priorité d’une demande antérieure si le déposant n’est pas celui qui a déposé la demande antérieure ou si son nom a changé depuis la date à laquelle la demande antérieure a été déposée,


iv)
lorsque la demande internationale désigne un État dont la législation nationale exige que les demandes nationales soient déposées par l’inventeur, tout document contenant une attestation sous serment ou une déclaration relative à la qualité d’inventeur,


v)
toute justification concernant des divulgations non opposables ou des exceptions au défaut de nouveauté, telles que des divulgations résultant d’abus, des divulgations lors de certaines expositions et des divulgations par le déposant qui sont intervenues au cours d’une certaine période.


b) et c)  [Sans changement]


d)  La législation nationale applicable par l’office désigné peut, conformément à l’article 27.2)ii), exiger que :


i)
l’exactitude de la traduction de la demande internationale remise par le déposant en vertu de l’article 22 soit confirmée par le déposant ou par la personne qui a traduit la demande internationale dans une déclaration précisant qu’à sa connaissance la traduction est complète et fidèle;

ii)
la traduction de la demande internationale remise par le déposant en vertu de l’article 22 soit certifiée par une autorité publique ou un traducteur juré, mais uniquement lorsque l’office désigné peut raisonnablement douter de l’exactitude de la traduction.


e)  La législation nationale applicable par l’office désigné peut, conformément à l’article 27, exiger que le déposant remette une traduction du document de priorité, étant entendu que cette traduction ne peut être exigée que lorsque la validité de la revendication de priorité est pertinente pour ce qui est de déterminer si l’invention en cause est brevetable.


f)  Si, le 17 mars 2000, la restriction énoncée à l’alinéa e) n’est pas compatible avec la législation nationale appliquée par l’office désigné, cette restriction ne s’applique pas à l’égard de cet office aussi longtemps qu’elle reste incompatible avec cette législation, à condition que l’office en informe le Bureau international au plus tard le 30 novembre 2000.  Le Bureau international publie à bref délai dans la gazette les informations reçues.

51bis.2   Certaines circonstances dans lesquelles des documents ou des preuves ne peuvent pas être exigés

a)  Lorsque la législation nationale applicable n’exige pas que les demandes nationales soient déposées par l’inventeur, l’office désigné ne peut, à moins qu’il puisse raisonnablement douter de la véracité des indications ou de la déclaration en question, exiger de document ou de preuve:


i)
relatif à l’identité de l’inventeur (règle 51bis.1.a)i)), si des indications relatives à l’inventeur fournies conformément à la règle 4.6 figurent dans la requête ou si une déclaration relative à l’identité de l’inventeur faite conformément à la règle 4.17.i) figure dans la requête ou est présentée directement à l’office désigné;


ii)
relatif au droit du déposant, à la date du dépôt international, de demander ou d’obtenir un brevet (règle 51bis.1.a)ii)), si une déclaration concernant un tel élément faite conformément à la règle 4.17.ii) figure dans la requête ou est présentée directement à l’office désigné;


iii)
relatif au droit du déposant, à la date du dépôt international, de revendiquer la priorité d’une demande antérieure (règle 51bis.1.a)iii)), si une déclaration concernant un tel élément faite conformément à la règle 4.17.iii) figure dans la requête ou est présentée directement à l’office désigné.


b)  Lorsque la législation nationale applicable exige que les demandes nationales soient déposées par l’inventeur, l’office désigné ne peut, à moins qu’il puisse raisonnablement douter de la véracité des indications ou de la déclaration en question, exiger de document ou de preuve:


i)
relatif à l’identité de l’inventeur (règle 51bis.1.a)i)) (autre qu’un document contenant une attestation sous serment ou une déclaration relative à la qualité d’inventeur (règle 51bis.1.a)iv)), si les indications concernant l’inventeur faites conformément à la règle 4.6 figurent dans la requête;


ii)
relatif au droit du déposant, à la date du dépôt international, de revendiquer la priorité d’une demande antérieure (règle 51bis.1.a)iii)), si une déclaration concernant un tel élément faite conformément à la règle 4.17.iii) figure dans la requête ou est présentée directement à l’office désigné;


iii)
contenant une attestation sous serment ou une déclaration relative à la qualité d’inventeur (règle 51bis.1.a)iv)), si une déclaration relative à la qualité d’inventeur faite conformément à la règle 4.17.iv) figure dans la requête ou est présentée directement à l’office désigné.


c)  Si, le 17 mars 2000, l’alinéa a) n’est pas compatible, en ce qui concerne un point quelconque de cet alinéa, avec la législation nationale appliquée par l’office désigné, il ne s’applique pas pour ce point à l’égard de cet office aussi longtemps qu’il reste incompatible avec cette législation, à condition que l’office en informe le Bureau international au plus tard le 30 novembre 2000.  Le Bureau international publie à bref délai dans la gazette les informations reçues.

51bis.3   Possibilité de satisfaire aux exigences nationales


a)  Si une exigence visée à la règle 51bis.1.a)i) à iv) et c) à e) ou toute autre exigence de la législation nationale applicable par l’office désigné que ce dernier peut appliquer conformément à l’article 27.1) ou 2) n’est pas déjà satisfaite dans le délai applicable à l’observation des exigences selon l’article 22, l’office désigné invite le déposant à s’y conformer dans un délai qui ne doit pas être inférieur à deux mois à compter de la date de l’invitation.  Chaque office désigné peut exiger que le déposant lui verse une taxe en répondant à l’invitation dans laquelle il lui a été demandé de respecter les exigences nationales.


b)  Si une exigence de la législation nationale applicable par l’office désigné que ce dernier peut appliquer conformément à l’article 27.6) ou 7) n’est pas déjà satisfaite dans le délai applicable à l’observation des exigences selon l’article 22, le déposant doit avoir la possibilité de s’y conformer après l’expiration de ce délai.


c)  Si, le 17 mars 2000, l’alinéa a) n’est pas compatible avec la législation nationale appliquée par l’office désigné quant au délai visé dans ledit alinéa, il ne s’applique pas pour ce délai à l’égard de cet office aussi longtemps qu’il reste incompatible avec cette législation, à condition que l’office en informe le Bureau international au plus tard le 30 novembre 2000.  Le Bureau international publie à bref délai dans la gazette les informations reçues.

Règle 53

Demande d’examen préliminaire international

53.1 à 53.4   [Sans changement]
53.5   Mandataire ou représentant commun


Si un mandataire est constitué ou si un représentant commun est désigné, la demande d’examen préliminaire international doit l’indiquer.  Les règles 4.4 et 4.16 s’appliquent et la règle 4.7 s’applique mutatis mutandis.

53.6 à 53.9   [Sans changement]

Règle 66

Procédure au sein de l’administration
chargée de l’examen préliminaire international

66.1 à 66.6   [Sans changement]
66.7   Document de priorité

a)  [Sans changement]

b)  Si la demande dont la priorité est revendiquée dans la demande internationale est rédigée dans une langue autre que la ou les langues de l’administration chargée de l’examen préliminaire international, cette dernière peut, lorsque la validité de la revendication de priorité est pertinente pour la formulation de l’opinion visée à l’article 33.1), inviter le déposant à lui remettre une traduction dans ladite langue ou dans l’une desdites langues dans les deux mois suivant la date de l’invitation.  Si la traduction n’est pas remise dans ce délai, le rapport d’examen préliminaire international peut être établi comme si la priorité n’avait pas été revendiquée.

66.8 et 66.9   [Sans changement]

[Fin de l’annexe et du document]
�	Le présent document et d’autres documents élaborés pour la session de l’Assemblée sont disponibles sur le site Internet de l’OMPI, à l’adresse suivante : � HYPERLINK http://www.wipo.int/fre/document/govbody/wo_pct/index_28.htm ��http://www.wipo.int/fre/document/govbody/wo_pct/index_28.htm�.


�	Dans le présent document, les mots “articles”, “règles” et “instructions” désignent, respectivement, les articles du Traité de coopération en matière de brevets (PCT), les règles du règlement d’exécution du PCT (“règlement d’exécution”) et les instructions administratives du PCT (“instructions administratives”) ou les dispositions correspondantes modifiées ou ajoutées, selon le cas.  Les termes “législation nationale”, “demandes nationales”, “offices nationaux”, etc., doivent être interprétés comme englobant la législation régionale, les demandes régionales, les offices régionaux, etc.


�	Les termes “articles du projet de PLT” et “règles du projet de PLT” désignent, respectivement, les articles du projet de Traité sur le droit des brevets (PLT) figurant dans la proposition de base qui sera soumise à la conférence diplomatique sur le PLT (document PT/DC/3) et les règles du projet de règlement d’exécution du Traité sur le droit des brevets (“projet de règlement d’exécution du PLT”) qui figurent dans la proposition de base (document PT/DC/4).


�	La version actuelle du projet de norme, soumise à l’équipe d’experts du SCIT par les offices de la coopération trilatérale (Office européen des brevets, Office japonais des brevets et Office des brevets et des marques des États�Unis d’Amérique), figure en tant qu’“annexe F (version 3.1)” (dénommée “projet d’annexe F” dans le présent document) dans un dossier de projet du programme du SCIT (annexe 5 du document SCIT/P 8/99 Rev.1), qui figure en tant qu’annexe dans le document PCT/A/28/3 Add.1.  Le plan d’action concernant le dépôt en ligne dans le cadre du PCT, adopté par le SCIT plénier, figure dans l’annexe 6 du document SCIT/P 8/99 Rev.1 et est aussi reproduit en tant qu’annexe dans le document PCT/A/28/3 Add.1.





